
Communiqué des enseignants mobilisés du Lycée Brémontier

Le lycée Brémontier part en lambeaux !
Les élèves et les personnels sont en danger.

Depuis la rentrée scolaire 2024, les personnels du lycée Nicolas Brémontier de Bordeaux se trouvent

confrontés à une situation de crise. Les conditions d’apprentissage des élèves et étudiants sont indignes :

● Des bâtiments vétustes ou sinistrés : trous dans les murs, suspicion d’amiante,

infiltrations, odeurs de vomi inexpliquées, fenêtres qui se décrochent, portes dégondées,

prises électriques défectueuses, chutes de briques, plafonds qui s’effondrent… ;

● La saleté des bâtiments et du matériel : l’hygiène des locaux (communs, salles de

classe) n’est plus traitée avec une fréquence et une efficacité acceptables par manque de

personnels ;

● Des équipements défectueux : ascenseur en panne limitant l’accès pour les personnes à

mobilité réduite ; hottes aspirantes des laboratoires de science inefficaces ; équipements

neufs de la cantine de mauvaise qualité qui doivent être changés ;

● De très nombreuses malfaçons dans la récente rénovation de deux bâtiments :
rupture de canalisation entraînant la fermeture d’un bâtiment depuis le 4 novembre,

perturbation des cours depuis la rentrée des vacances de Toussaint et inquiétude concernant

notre capacité d’accueil de tous les élèves en janvier.

● Report sine die des travaux de restructuration.

Le 10 octobre de 10h à 11h : nous débrayons pour signaler notre souffrance et notre exaspération.

Le 17 octobre : suite à de nombreux signalements au Registre Santé et Sécurité au Travail nous recevons la

visite de l’inspectrice Mme COCHE. Son rapport est alarmant.

Le 14 novembre : M. Nembrini, vice-président du Conseil Régional, et ses équipes nous reçoivent avec les

parents d’élèves. Aucun engagement n’est pris concernant des travaux à venir lors de cette audience.

Résultat :RIEN !!!

Nous ne pouvons pas continuer à souffrir de cette situation. Nous exigeons de la Région qu’elle s’engage à

restaurer rapidement des conditions d'apprentissage et d’enseignement dignes.


